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Charte	du	C’AFIAES	
 

 

Par souci  de s implif icat ion,  la  forme mascul ine s ’appl ique aux personnes des deux 
sexes.  

 

Art ic le I  :  Général ité 
 

1.  Toutes les personnes présentes à un C’AFIAES de l 'associat ion Fr ibourgeoise des 
Intervenants en AES sont tenues d’être membre de l ’associat ion et de respecter la  
charte suivante.  

2.  Tout manquement à la  charte est  un motif  à  l ’exclusion du C’AFIAES par le  comité de 
l ’AFIAES.  

3.  Cette charte est  rédigée par le  comité de l ’associat ion et sera approuvée par 
l ’assemblée générale sous le  régime de la  majorité absolue.  

4.  La charte entre en vigueur à la  date du premier C’AFIAES et s ’appl iquera jusqu’à son 
annulat ion, sa modif icat ion ou son remplacement.  

5.  La charte peut être modif iée à tout moment par le  comité de l ’AFIAES.  Dans ce cas,  
les  modif icat ions adoptées entrent en vigueur de suite mais  devront être approuvées 
lors de l ’assemblée générale suivante.  

 
 
 
Art ic le I I  :  But 
 

1.  C’AFIAES est  un café associat if  :  Un l ieu animé par le  comité de l ’Associat ion 
Fr ibourgeoise des Intervenants en Accuei l  ExtraScolaire,  ayant pour object if  la  
promotion de l ’expression des professionnels  travai l lant  dans des accuei ls  
extrascolaires 

2.  C’AFIAES est  à  but non lucratif .  
3.  C’AFIAES a pour but de faci l i ter  un dialogue constructif ,  le  partage de connaissances 

et  d’ idées,  en vue de créer un réseau d’échanges et  d’act ions.   
  
 
 
Art ic le I I I  :  Thèmes 
 

1.  Le café associat if  peut à sa guise œuvrer sur une thématique de son choix :  café-
discussions pour échanger et  partager,  café-animations,  café-droit  du travai l…  

2.  Toute demande d’un thème à aborder lors  d’un C’AFIAES par un membre de 
l ’associat ion sera étudiée par le  comité de l ’AFIAES.  

3.  Le comité de l ’AFIAES est  seul  décideur des thématiques abordées d’un C’AFIAES.  
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Artic le IV :   Règlementation 
 

1.  C’AFIAES exclut de ses act iv ités,  expressions et  écr its  mis à  disposit ion du publ ic .  
2.  Chaque membre est  soumis à une confidentia l ité absolue des discussions abordées 

lors d’un C’AFIAES.  
3.  Ecoute,  respect,  conviv ia l ité sans émettre de jugements sont imposés à chaque 

part ic ipant.  
4.  Les membres intéressés doivent s ’ inscr ire par e-mail  ou par téléphone af in que le  

comité puisse organiser au mieux chaque C’AFIAES.  
5.  Les membres intéressés doivent s igner une l iste de présence au début du C’AFIAES.  

Cette s ignature atteste que la  personne a lu et  accepté la  présente charte.  
6.  Le délai  d’ inscr ipt ion est  de 5 jours avant la  date du C’AFIAES.  
7.  Le désistement d’un membre inscr it  est  à  annoncer par e-mail  ou par téléphone 

jusqu’au jour-même. 
8.  Par le  paiement de la  cotisat ion annuel le  à l ’associat ion,  chaque membre est  invité à 

part ic iper au C’AFIAES.  
9.  Par leur inscr ipt ion à chaque C’AFIAES,  les  part ic ipants s ’engagent à respecter et  

approuver la  charte du C’AFIAES. 

 
 
Art ic le V :  Où et quand 
 

1.  C’AFIAES exerce son act iv ité dans un l ieu conviv ia l ,  un accuei l  extrascolaire 
fr ibourgeois  permettant l 'accuei l  des membres de l ’AFIAES.  

2.  Le l ieu,  la  date et  l ’heure sont décidés par le  comité de l ’associat ion.  
3.  Au minimum 2 fois  par année le  comité organise un C’AFIAES.  

   
 

 Art ic les VI  :   F inancement 

1.  Le f inancement de l ’organisat ion du café associat if  et  de l ’accuei l  des membres est  à  
la  charge de l ’Associat ion Fr ibourgeoise des Intervenants en Accuei l  Extrascolaire. 

 

 

 

 

 

 

 La présidente       Le v ice-président  

 Romanens Angél ique      Oklé Steve  

 

 

      


